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Le signe

Simplicité

Quatre flèches viennent 
s’assembler pour dessiner la 
lettrine «N» de Nevers. 
Si apparence le signe est 
extrêmement simple, il 
dégagera une polysémie 
conceptuelle importante.   

Solidité 

La simplicité et la rigueur 
géométrique de son dessin en 
font un signe stable et solide. 
Visuellement c’est un signe 
impactant et mémorisable. 

Dynamisme 

Un effet de perspective, de 
mouvement, et de progression 
se dégage du signe. Le «N» est 
dessiné dans un mouvement 
de progression ascensionnel, 
traduisant l’ambition de déve-
loppement de la ville. 

 Ouverture 

Le signe est ouvert, l’œil 
navigue entre positif et 
négatif, pour déceler tour 
à tour une lettre N ou des 
flèches. L’idée d’ouverture 
apparait aussi dans l’impres-
sion que les flèches s’ouvrent.

Numérique 

Une trame de point vient dif-
férencier les deux côtés du 
signe. Outre que cela allège 
graphiquement le signe, cela 
permet d’introduire un esprit 
numérique (Cf: Trame de 
pixel). 

Nevers l’avenir ! 

L’ensemble affiche une 
ambition forte, celle d’une 
ville tournée vers l’avenir. 
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Le logo

Le logo institutionnel
 
Il s’agit du logo institutionnel. Son usage est réservé 
aux usages institutionnels (en-tête de lettre, cartes de visite, 
cartes de correspondance...) ou quand la Ville de Nevers doit 
apparaitre comme partenaire.  
 

Zone de protection
 
Il est important de préserver une zone de respiration autour du 
logo. Pour cela, une zone de protection est définie. Elle définit 
la distance minimale à laquelle tout autre élément peut être 
positionné à proximité du logo.  La zone de protection du logo 
correspond à deux fois l’épaisseur des chevrons. 

 

Couleurs
 
Le logo n’existe qu’en bleu sur fond blanc ou blanc sur fond 
bleu. Exceptionnellement et quand la situation le permet il 
peut être utilisé en blanc sur fonds photographiques ou fonds 
de couleurs, à condition de garantir une bonne lisibilité de ce 
dernier.

a

a

a
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Règles d’usages 
 
du logotype 

Taille minimale
 
Le logo ne doit pas être utilisé à une taille 
inférieure à 15mm de hauteur ou 17,5 mm 
de largeur 

Fonds photographiques
 
Lorsque le logo est utilisé sur un fond pho-
tographique, c’est sa version « blanche » 
qui est utilisée. Une attention particulière 
doit être portée à la bonne lisibilité du logo. 
Le cas échéant, utiliser 
le fond blanc derrière le logotype.

Fonds colorés

Lorsque le logo est utilisé sur un fond de 
couleur, c’est sa version « blanche » qui est 
utilisée. Une attention particulière doit être 
portée à la bonne lisibilité du logo.

Les interdits

Le logotype ne doit jamais être déformé, 
modifié ou décomposé.

Ville de Ville de

Ville de Ville deVille de

Ville de

15 mm
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Les couleurs

Le bleu de Nevers
 
La faïence, introduite à Nevers vers la fin du 16e siècle, imposera 
la couleur bleue comme couleur identitaire de la ville.  
En effet, l’oxyde de cobalt est l’une des rares couleurs pouvant 
résister au mode  de cuisson de la faïence. 

Les couleurs principales

La couleur joue un rôle primordial au sein d’une charte 
graphique. Le bleu «cobalt» et le blanc sont les couleurs 
principales. Vous trouverez les différents codes couleur corres-
pondant aux principaux usages (CMJN, RVB, Pantone, Web). 
Un usage précis et régulier de ces couleurs contribuera à l’harmoni-
sation et la cohérence de l’identité visuelle sur les différents supports. 

Les couleurs secondaires

Les couleurs secondaires sont complémentaires aux couleurs 
principales. Il s’agit d’une palette restreinte de 5 couleurs.  
 

Bleu
Pantone 2736 C
CMJN : 100 - 95 - 0 - 0
RVB : 35 - 0 - 200
Hex : #2300c8

Orange 
Pantone 171 C
CMJN : 
0 - 75 - 75 - 0
RVB : 252 - 92 - 72
Hex : #fc5b47

Vert
Pantone 3265 C
CMJN : 
70 - 0 - 40 - 0
RVB : 0 - 189 - 158
Hex : #2300c8

Bleu clair 
Pantone 2985 C
CMJN : 
60 - 0 - 0 - 0
RVB : 125 - 189 - 255
Hex : #51bdff

Rose 
Pantone 223 C
CMJN : 
0 - 50 -  0 - 0
RVB : 217 - 153 - 189
Hex : #ec9abf

Jaune 
Pantone 116 C
CMJN : 
0 - 14 - 100 - 0
RVB : 255 - 193 - 0
Hex : #ffc200

Blanc 
CMJN : 0 - 0 - 0 - 0
RVB : 255 - 255 - 255
Hex : #FFFFFF

Couleurs principales

Couleurs secondaires
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La typographie

Le Modelica
 
Le Modelica est un caractère dessiné par 
Alberto Romanos. Son dessin est minimal, 
robuste et pragmatique. Ses formes 
généreuses lui garantissant une excellente 
lisibilité, même en petite taille. 

Pourquoi ce choix ? 

Le dessin géométrique du Modelica se marie 
parfaitement avec le dessin du logotype.  
À ce titre on peut noter l’utilisation fréquente 
d’angles à 45°, en particulier dans la lettre «N». 
 

Les variantes stylistiques

Il existe un certain nombre de variantes 
stylistiques jouant sur la géométrie des lettres. 
L’usage de ces caractères alternatifs permettra 
de composer aussi bien de longs textes de 
manière classique, que des titres plus singuliers.  
 

Typographie alternative
 
La typographique alternative conseillée 
est le Arial.

Modelica Bold

Modelica Extra bold

Modelica Regular

Modelica Light

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

Chiffres

01234567890

Caractères spéciaux

! “ § $ % & / ( ) = ? ` ; : ¡ “ ¶ ¢ [ ] | { } ≠ ¿ ‘
«∑€®†Ω ⁄̈øπ•±‘æœ@∆ºª©ƒ∂‚å¥≈ç

Modelica
Modelica
Modelica

Jeu stylistique standard

Jeu stylistique 01

Jeu stylistique 02

Portez ce vieux 
whisky au juge 
blond qui fume 

PORTEZ CE VIEUX 
WHISKY AU JUGE 
BLOND QUI FUME 

Portez ce vieux 
whisky au juge 
blond qui fume 

PORTEZ CE VIEUX 
WHISKY AU JUGE 
BLOND QUI FUME 

Portez ce vieux 
whisky au juge 
blond qui fume 

PORTEZ CE VIEUX 
WHISKY AU JUGE 
BLOND QUI FUME 
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Papeterie
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Papeterie

Denis Thuriot
Maire de Nevers

Mairie de Nevers
Place de l’Hôtel de Ville
CS 9706 - 58000 Nevers

T 03 86 68 46 46
info@ville-nevers.fr

nevers.fr

Conformément à l’article 27 de la loi 78-17 du 6 janvier relative à l’informatique et aux libertés, votre droit d’accès  
aux données vous concernant peut s’exercer au service Secrétariat Général à la Mairie de Nevers

Service : Cabinet du Maire
Réf : LB-2018/01/298
Tél. : 03 86 68 45 31
E-Mail : secretariatcab@ville-nevers.fr
Objet : Lorem ipsum dolor sit amet Nevers, le 27 mars 2018

Et optaten dandantionet la voluptas acea peria volor aut endis aut evenis sum facerrum atibus 
reprat.
Utem earum adignatem. Ut id molo ma velliquis essim sequi aut omnis ni ut quasperit reped 
quatibus voluptat.
Labore officipsa is dolupta epellia volorectinis doloren ihilitaspiet ullupta provita volorae ssitius 
adist pra samenim ipsandam nonet ventus desequas es as plitate vent que odio minim ellatius, 
acculpa voluptatur aut volorunt aut ande ere earit quid maios remque dolupta eptatiur, unt fac-
cum quid eaqui blat in es rem rem eum quid quae nest moluptus.
Tatis adit perrovitate voluptiur aut explabo reserup tatur?
Busant. Ris ut liatium, consecatus.
Isquo mo quo tem. Xerum experro ipsumqui apis venditatur? Ipsam, essimen dusandiciis mo es 
siti cum aliquidem sant parchic tem fugit am que volum sent alique voluptatem solut adis iusdam 
ullam faccum nulluptatur? Qui rectum facit el ide iniscium rest, nobisiti blatur? Acienit, torporio 
iunt volora cullatiae omnis ariatem amustrum aut veni volendi tinvelesti vollaborum repratur, eum 
reptas peroruptatur aut et quaeriandae nihilla ccullup tatquas audae sendaessi debit, sim fugite 
suntios aperchiciis eos moluptas nit omnimolor solorpo resciminiam quam nulparc iliquas et alicid 
etus et, nihil modit maximinum id quunt eaquae. Nem denderc hicimaio. Itat.
Optat ut et et qui ipsundi ciunti optum et utestio. Neque seditatem de conseni minctem fugia 
que et inulluptam qui nim iurest quam sitaturi occus num comnimus quiatiisciis de dollo ditaten 
imusaer citaquo saeptasin pe officii sitatinctus dolupie nectio que sanit, qui quiassuntota quiatus 
none laborer umquatet aut vendus simusam fuga. Essimpo reribusanto officatur?

TETE DE LETTRE A4.indd   1 30/03/2018   16:49
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Mairie de Nevers
Place de l’Hôtel de Ville
CS 9706 - 58000 Nevers

T 03 86 68 46 46
contat@ville-nevers.fr

nevers.fr

Vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant le délégué à la protection 
des données (DPO) : 1 place de l’Hôtel de Ville, 58000 Nevers – dpo@ville-nevers.fr

Service : Cabinet du Maire
Réf : LB-2018/01/298
Tél. : 03 86 68 45 31
E-Mail : secretariatcab@ville-nevers.fr
Objet : Lorem ipsum dolor sit amet

Nevers, le 27 mars 2018

Et optaten dandantionet la voluptas acea peria volor aut endis aut evenis sum facerrum 
atibus reprat.
Utem earum adignatem. Ut id molo ma velliquis essim sequi aut omnis ni ut quasperit 
reped quatibus voluptat.
Labore officipsa is dolupta epellia volorectinis doloren ihilitaspiet ullupta provita volorae 
ssitius adist pra samenim ipsandam nonet ventus desequas es as plitate vent que odio 
minim ellatius, acculpa voluptatur aut volorunt aut ande ere earit quid maios remque dolup-
ta eptatiur, unt faccum quid eaqui blat in es rem rem eum quid quae nest moluptus.
Tatis adit perrovitate voluptiur aut explabo reserup tatur?
Busant. Ris ut liatium, consecatus.
Isquo mo quo tem. Xerum experro ipsumqui apis venditatur? Ipsam, essimen dusandiciis 
mo es siti cum aliquidem sant parchic tem fugit am que volum sent alique voluptatem solut 
adis iusdam ullam faccum nulluptatur? Qui rectum facit el ide iniscium rest, nobisiti blatur? 
Acienit, torporio iunt volora cullatiae omnis ariatem amustrum aut veni volendi tinvelesti 
vollaborum repratur, eum reptas peroruptatur aut et quaeriandae nihilla ccullup tatquas 
audae sendaessi debit, sim fugite suntios aperchiciis eos moluptas nit omnimolor solorpo 
resciminiam quam nulparc iliquas et alicid etus et, nihil modit maximinum id quunt eaquae. 
Nem denderc hicimaio. Itat.
Optat ut et et qui ipsundi ciunti optum et utestio. Neque seditatem de conseni minctem 
fugia que et inulluptam qui nim iurest quam sitaturi occus num comnimus quiatiisciis de 
dollo ditaten imusaer citaquo saeptasin pe officii sitatinctus dolupie nectio que sanit, qui 
quiassuntota quiatus none laborer umquatet aut vendus simusam fuga. Essimpo reribu-
santo officatur?

Denis Thuriot
Maire de Nevers

ZONE RÉSERVÉE 
À LA PERSONNALISATION 

DE L’ADRESSE 
DU DESTINATAIRE

POUR LES ENVELOPPES DL 
À FENÊTRE

Papeterie

Règles de composition du papier à lettre
La composition des différents courriers émanant de la mairie devra se 
faire sur le seul modèle de papier à lettre officiel.
Il n’est pas autorisé d’utiliser le logo dans un autre cadre.

La typo utilisée pour la rédaction des courriers est l’Arial en corps 11 au 
minimum ou plus selon les besoins de mise en page, 
qui peut être utilisé en Regular, Bold et Italique.

TROP GROS

OK
MAL PLACÉ

L’alignement du texte se fait en fer à gauche aligné sur la lignepassant au 
milieu du V de Nevers. Pour des mises en page comportant des tableaux 
avec de nombreuses colonnes (type feuille de paye), l’alignement peut se 
faire sur le bord gauche du N de Nevers.

80 mm

85 mm

34 mm

17 mm

ZONE RÉSERVÉE 
AU TEXTE WORD
FERRÉ  
À GAUCHE,  
CENTRÉ  
OU JUSTIFIÉ

Mairie de Nevers
Place de l’Hôtel de Ville
CS 9706 - 58000 Nevers

T 03 86 68 46 46
contat@ville-nevers.fr

nevers.fr

Vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant le délégué à la protection 
des données (DPO) : 1 place de l’Hôtel de Ville, 58000 Nevers – dpo@ville-nevers.fr

Geneviève Laurent
Service Développement Économique
Tél. : 03.86.68.47.50
E-Mail : genevieve.laurent@ville-nevers.fr

Nevers, le 19 avril 2018

PIÉTONNISATION ESTIVALE
QUARTIER SAINT-ARIGLE
RUE FERDINAND GAMBON 

Un temps d’échange* 
aura lieu le mercredi 25 avril à 19h30  

au Marché Saint-Arigle, 

en présence de Pierrette Concile,  
adjointe au maire déléguée au quartier Cœur de Ville-Jonction  

et au Commerce de Proximité.

* A la demande des riverains et des commerçants du quartier
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Le logo d’angle

Il marque la prise de parole institutionnelle  
de la Ville de Nevers.

Règles de composition

Cette version du logo va servir pour signer toutes les publi-
cations de la Ville de Nevers. C’est un objet qui viendra se 
positionner dans l’angle en bas à droite. 

 

Le bleu est la seule couleur possible. 
Il peut s’utiliser en version positive ou négative.

a

a/2a

a/2
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Règles d’utilisation 
du logo d’angle 
 

Règles de composition
 
Le logo occupe en général 1/3 de la largeur du document,
sauf pour les formats très verticaux, type kakémono, où il va 
occuper 2/3 de la largeur.

1/3

A3 - A4 - A5 
Paysage

1/3 2/3

A3 - A4 - A5
Portrait

Roll-up
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Affiches et flyers

Possibilité d’utiliser
les flèches en 3 couleurs 
maximum

Transparence à 85 à 90%
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Règles de composition 
d’une affiche 
institutionnelle 
 
Le logo est toujours positionné en bas à droite dans 
son triangle et le slogan, dans l’angle opposé.

Règles de composition du texte 
 
Le lacement du texte répond à un principe de grille. Il existe 4 types 
de grilles basées sur un système de colonnes (2, 3, 4 ou 5 colonnes) 
qui définissent l’ancrage à gauche du bloc titre et la longueur du pavé 
de texte. Le texte ne doit jamais couvrir la totalité des colonnes. Il doit 
toujours exister une colonne libre à gauche ou à droite.

NEVERS
UNE VILLE
EUROPÉENNE

Journée 
de l’Europe
12 mai 2018
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing lorem ipsum dolor sit amet, consecte-
tuer adipiscing elit, sed diam nonummy !

NEVERS
UNE VILLE
QUI BOUGE

NEVERS
UNE VILLE
QUI BOUGE

NEVERS
UNE VILLE
QUI BOUGE

Nevers en Fête
Vendredi 14 juillet
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 
lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy !

Nevers en Fête
Vendredi 14 juillet
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing lorem 
ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam 
nonummy !

Nevers en Fête
Vendredi 14 juillet
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing lorem 
ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam 
nonummy !

NEVERS
UNE VILLE
QUI BOUGE

Nevers
en Fête
14 juillet
Lorem ipsum dolor sit amet, consec-
tetuer adipiscing lorem ipsum dolor 
sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy !

Grille 2 colonnes 
avec colonne libre à gauche

Grilles 5 colonnes 
avec colonne libre 

à gauche et à droite

Grille 3 colonnes 
avec colonne libre à gauche

Grille 4 colonnes 
avec colonne libre à droite
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Règles de composition 
de la grille et des marges 
 
Le logo est toujours positionné en bas à droite dans 
son triangle et le slogan, dans l’angle opposé.

La taille de la typo du slogan (toujours écrit en 
majuscule) et environ égale à la moitié de la taille de 
la typo du titre de l’affiche.

L’interlettrage sera principalement réglé 
sur automatique

NEVERS
UNE VILLE
EUROPÉENNE

Journée 
de l’Europe
12 mai 2018
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit, sed diam nonummy !

ab/2 a/23a/4

b = 3a / 4

a = x / 12

Slogan centré 
verticalement

x

b



Principe 
de slogan

Compte-rendu
de mandat
JEUDI 31 MAI À 19H
MAISON DE LA CULTURE
DE NEVERS AGGLOMÉRATION
—

QUATRE ANS 
D’ACTION AU SERVICE 
DES NEVERSOIS.ES

20142018 2020

Dans le cas d’une communication institutionelle, il est possible 
de joindre un message sous forme de slogan dans l’angle 
supérieur gauche. Le triangle aura la même taille que celui du 
logo et pourra être dans l’une des 6 couleurs définies dans la 
charte. La typographie sera quant à elle blanche ou bleue.
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Principe 
de co-signature 
institutionnelle

Dans le cas de communications nécessitant une co-signature
(ex: Conseils de quartier, médiathèque, conservatoire, ...) l’angle 
en haut à gauche est réservé au logo du co-signant. L’angle en 
bas à droite restant dédié au logo de la Ville de Nevers.  



Ville de Nevers Charte graphique 2018 18

Invitations

Utilisation d’une 
des 5 couleurs 

d’accompagnement

Utilisation de l’une 
des 6 couleurs de 
la charte
Transparence à 85 

à 90%
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Panneau travaux
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Éditions

Guides, plaquettes, rapports, dossiers...

Ce principe de composition s’envisage pour tout type 
de documents éditoriaux ( Guides, rapports, dossiers... ).
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Facebook
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Site Internet
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Site Internet
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